
AVIS DE COURSE

TRANSRADE – Grade : 5A
samedi 7 et dimanche 8 septembre 2024

Brest port du Moulin Blanc
Cale du Pôle France Voile
Brest Bretagne Nautisme

La mention « [DP] » dans une règle de l’AC signifie que la pénalité pour une infraction à cette règle
peut, à la discrétion du jury, être inférieure à une disqualification.

1. REGLES - La régate sera régie par :
1.1 les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile (RCV),
1.2 les règlements fédéraux.

2. PUBLICITE DE L’EPREUVE [DP]
Les bateaux peuvent être tenus de porter la publicité choisie et fournie par l’autorité organisatrice.
Si cette règle est enfreinte, la Réglementation World Sailing 20.9.2 s’applique.

3. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION
3.1 La régate est ouverte aux séries :

- Longue Distance (Windsurf et Windfoil)
- Wingfoil

3.2 Les concurrents possédant une licence FFVoile doivent présenter au moment de leur inscription :
- leur licence Club FFVoile mention « compétition »  valide attestant la présentation préalable d’un

certificat médical de non contre-indication à la pratique de la voile en compétition,
- ou leur licence Club FFVoile mention « adhésion » ou « pratique » accompagnée d’un certificat

médical de non contre-indication à la pratique de la voile en compétition datant de moins d’un an,
- une autorisation parentale pour les mineurs.
Possibilité de délivrer des licences journalières sur place

4. DROITS A PAYER
Les droits requis sont les suivants :

30 €(40€ après le 12/09 et 50€ le jour de la compétition)
+ Chèque de caution 30 € pour le dossard.

5. PROGRAMME
5.1 Confirmation d’inscription ou inscription :

Samedi 7 septembre de 10h00 à 12h00
Sur le terre plein à proximité de la cale du Pôle France Voile, sous le Barnum.
Un briefing est prévu à 12h00 à proximité de la cale du Pôle France Voile, sous le Barnum.

5.2 Jours de course :
Date Heure du 1er signal d’avertissement Courses du jour

Samedi 7 septembre 13h00 Raid ou Parcours
construits

Dimanche 8 septembre à confirmer la veille Raid ou Parcours
construits

Le dernier jour, aucun signal d’avertissement ne sera donné après 16h30.
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6. INSTRUCTIONS DE COURSE
Les instructions de course et les annexes éventuelles seront consultables en ligne :
https://brestbretagnenautisme.fr/2024/05/17/la-transrade-7-8-septembre-2024/

7. LES PARCOURS
(Les parcours seront de type: Raid (longue distance) ou parcours construits et seront détaillés lors

des briefings
Zone de course définie en annexe dans les instructions de course.

8. SYSTEME DE PENALITE
Pour toutes les classes la RCV 44.1 est modifiée de sorte que la pénalité de deux tours est
remplacée par la pénalité d’un tour.

9. CLASSEMENT
Nombre de courses à valider pour valider la compétition : 1
Pas de limitation du nombre de courses.

Seuls les raids compteront pour le classement

Il y aura un classement étudiant pour les étudiants inscrits à l'Université en 2023-24 ou 2024-25 en
possession d’une licence à la Fédération Française du Sport Universitaire.

9. COMMUNICATION RADIO
Sauf en cas d’urgence, un bateau ne doit ni émettre ni recevoir d’appels vocaux ou de données qui
ne sont pas disponibles pour tous les bateaux.

10. PRIX
Des prix seront distribués aux trois premières / premiers des séries :

- Trois premiers Longue distance Hommes (quel que soit le nombre de classés)
- Trois premières Longue distance Femmes (quel que soit le nombre de classées)
- Trois premiers Wingfoil Hommes (quel que soit le nombre de classés)
- Trois premières Wingfoil Femmes (quel que soit le nombre de classées)

11. DECISION DE COURIR
La décision d’un concurrent de participer à une course ou de rester en course relève de sa seule
responsabilité. En conséquence, en acceptant de participer à la course ou de rester en course, le
concurrent décharge l’autorité organisatrice de toute responsabilité en cas de dommage (matériel
et/ou corporel).

12. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
Pour toutes informations complémentaires, veuillez contacter :

Brest Bretagne Nautisme
Centre Nautique de Brest – port de plaisance du Moulin Blanc – 29200 BREST

Tél : 02 98 02 51 44 – Courriel : contact@brestbretagnenautisme.fr
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Le port du gilet de sauvetage est obligatoire pour les mineurs et pourra être imposé à tous
les concurrents (Pavillon Y a terre et sur l’eau ).

Le port du casque et veste d’impact 50 nw sont obligatoires pour les concurrents en
Windfoil et en Wingfoil.

Chaque concurrent doit porter son téléphone portable sur lui (avec une pochette étanche
si besoin)

Marées

Samedi 07/09 : PM 07h59 BM 14h18 coeff 78
Dimanche 08/09 : PM 08h26 BM 14h47 coeff 65

Exemple de parcours raid , celui-ci sera précisé au briefing de chaque jour .
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Bulletin d’inscription « TRANSRADE »
07 et 08 septembre 2024

A adresser à « BREST BRETAGNE NAUTISME» accompagnée d’un chèque de règlement (voir paragraphe 4)
+ chèque de caution de 30 € pour le dossard

N° de dossard : …/…/…/…/…/…/…/…/ Lettres de nationalité : …./…./…./

N° de licence : …/…/…/…/…/…/…/…/ N° club : …/…/…/…/…/

Nom du club : …………………………………………………………………………..………………………

Nom : Prénom : ……

Adresse : n° …… Rue : ………………………………………………………………………………………

Code postal : …… Ville : …………………………………Pays : ……………

Tel : ...................................................................... Portable : ………………………………………...

Email : ………………….. ……………………………@………………………………………………

Né(e) le : Sexe : M F

Série : LD Wing

SIGNATURE DU COUREUR :

AUTORISATION PARENTALE (pour les mineurs)

Je soussigné(e) …………………………………………………père, mère, tuteur ou représentant légal de

l’enfant : ……………………………………………………………………………………………………

l’autorise à participer à l’épreuve de Windsurf et/ou Windfoil , Wingfoil: Transrade 2024, organisée par :

« Brest Bretagne Nautisme » à Brest les 07 et 08 septembre 2024, et à faire effectuer toute intervention

médicale susceptible d’être nécessaire y compris son transport dans un service hospitalier

Fait à :…………………………………………. Signature :

Le :

FFVoile - Commission Centrale d’Arbitrage mai 2024


